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1.0 Introduction

Ce document décrit l’étape du processus de décision réglementaire de l’ARLA
concernant l’emploi de la matière active d’acide peracétique VigorOx et de sa préparation
commerciale Nalco 7650, qui contient 5,1 % d’acide peroxyacétique et 21,7 % de
peroxyde d’hydrogène, pour la lutte contre les microorganismes courants dans la
fabrication du papier.

2.0 Contexte

L’ARLA a évalué l’information disponible conformément à l’article 9 du RPA. Selon les
dispositions de l’article 18(b) du même règlement, elle a jugé que l’information est
suffisante pour déterminer l’innocuité, les qualités et la valeur de la matière active d’acide
peracétique VigorOx et de sa préparation commerciale Nalco 7650, qui contient 5,1 %
d’acide peroxyacétique et 21,7 % de peroxyde d’hydrogène fabriqué par Nalco Canada
Inc. L’Agence a conclu que la matière active d’acide peracétique VigorOx et sa
préparation commerciale Nalco 7650, qui contient 5,1 % d’acide peroxyacétique et
21,7 % de peroxyde d’hydrogène, appliquée conformément au mode d’emploi de
l’étiquette, possède les qualités et la valeur exigées par l’article 18(c) du RPA, et qu’elle
ne pose pas de risques inacceptables, conformément à l’article 18(d).

L’homologation de ce produit était proposée dans le projet de décision réglementaire
PRDD2000-02 pour la lutte contre les microorganismes courants dans la fabrication du
papier. L’Agence n’a reçu aucun commentaire concernant le projet de décision
réglementaire PRDD2000-02.

3.0 Décision réglementaire

Compte tenu des considérations mentionnées précédemment, la matière active d’acide
peracétique VigorOx et sa préparation commerciale Nalco 7650, qui contient 5,1 %
d’acide peroxyacétique et 21,7 % de peroxyde d’hydrogène, pour la lutte contre les
microorganismes courants dans la fabrication du papier, sont admissibles à
l’homologation complète, en vertu de l’article 13 du RPA.

http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/pdf/prdd/prdd2000-02-f.pdf
http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/pdf/prdd/prdd2000-02-f.pdf

